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4.W.2 

TRAITEMENT DE LA FRICHE DU BLOCKHAUS A COTE DE LA GARE 

Axe de rattachement Axe 3 - Développer l'accessibilité, la mobilité et les connexions 

Axe 4 – Mettre en valeur les formes urbaines, l'espace public et le patrimoine  

Statut/ Date de 
signature 

En projet 

Description générale Afin de l’intégrer dans le projet urbain de requalification du pôle Gazemetz/Gare, la ville de 
Wimille souhaite requalifier la parcelle accueillant un blockhaus en proximité immédiate de 
la gare pour y installer éventuellement un parking à vélos ou favoriser les mobilités actives 
pour accéder à la gare. 

Objectifs • Requalifier la parcelle pour faciliter l’intermodalité des transports sur site 
• Réhabilitation de friche urbaine 

Intervenants Maître d’ouvrage : Ville de Wimille 
Ville de Wimille, EPF, SNCF, Nexity Property, CEREMA 

Budget global  Pas d’estimation réalisée -  

Modalités potentielles 
de financement 

• Ville 
• EPF Hauts de France 
• ADEME 

Indicateurs 
d’avancement 

• Echanges avec la SNCF dans le cadre du réseau d’acteurs sur l’intermodalité des transports 
autour de la gare 

• Définition par la Ville d’un projet ciblé dans le cadre de l’étude de requalification urbaine du 
quartier. 

• Estimation de coût du projet retenu 

Indicateurs de résultat • Signature d’une éventuelle convention avec l’EPF 
• Signature d’une éventuelle convention avec la SNCF 

 

CONTENU DE L’ACTION 
Opérations Description Calendrier Budget 
Référence Nom Début Fin Coûts 

(€ HT) 
Financement 
(€ HT) 

  Association de la SNCF au 
réseau d’acteurs relatif à 
l’intermodalité des transports 
autour de la gare. 

2022    

  Association de l’EPF à la 
réflexion sur cette parcelle au 
réseau d’acteurs relatif à 
l’intermodalité des transports 
autour de la gare. 

2022 
   

 


	Contenu de l’Action

